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Cahors, le 31 Janvier 1874 

Les procédés comminatoires de la Prusse à 
l'égard de la France sont employés, en ce mo-
ment, par cette grande puissance envers la Bel-
gique. Toutefois, il est inexact qu'uue note ait 
élé adressée au gouvernement belge, et tout 
s'est borné, jusqu'ici, à des observations ver-
bales. Le ministère belge a cru devoir inviter les 
divers partis à la modération. 

Eu même temps, les radicaux suisses et les 
protestants exaltés de l'Angleterre prêtent leur 
concours à M. de Bismark. 

Il y a la une crise très-sérieuse ; mais l'habi-
leté et la prudence de MM. de Broglie et Decazes 
ne se laissera pas surprendre par l'irritation d'un 
vainqueur impitoyable qui croyait avoir abattu 
la France et qui s'irrilé de sa vitalité. M. de 
Bismark peut bien vouloir nous provoquer et 
nous contraindre à une lutte; mais il ne dépend 
pas de lui que nous lui donnions soit un motif, 
soit un prétexte, et alors la lutte est impossible-

Soyons calmes, et celte hostilité de M. de Bis-
mark contre la France ne fera qu'aggraver sa 
propre situation et ses propres embarras dans la 
campagne qu'il a entreprise contre le catholicisme. 
Bien d'autres que lui ont poursuivi l'Église 
d'une haine farouche ; l'Eglise a toujours été et 
sera toujours plus forte que ses persécuteurs, 
parce que son domaine n'est pas la politique 
et a ses assises au fond même de la conscience. 

Les nouvelles de Versailles ont annoncé une 
interpellation assez prochaine de MM. Lepère, 
Gambetta et autres membres de l'extrê ne-gauche, 
sur la circulaire de M. le ministre de l'intérieur, 
relative à l'exécution de la loi des maires. Cette 
interpellation va agiter de nouveau l'opinion; 
mais cela importe peu aux radicaux qui n'ont 
d'autre moyen de regagner le pouvoir qu'en 
jetant partout la confusion et le trouble. 

Aucun fait, aucun incident ne motivent celte 
conduite, qui est une véritable manœuvre contre 
le calme des esprits et la reprise des affaires. 
Mais voici le motif qui a fait agir si précipitam-
ment les radicaux. Ils espèrent, en voyant le 
langage des feuilles de l'extrême-droite, rallier 
contre le ministère de M. le duc de Broglie quel-
ques députés ultra-légilimistes, tout remplis 
d'honnêtes et regrettables illusions. 

Ce calcul sera certainement déjoué. Les défec-
tions, dans l'ancienne majorité ne seront pas 
assez nombreuses pour compromettre un cabinet 
dont la chute actuelle entraînerait le pouvoir 
même du maréchal Mac-Mahon. 

On lit à ce sujet dans la Patrie : 

Il nous est tout-à-fait impossible d'apercevoir le 
but auquel tendent les ultra-légitimistes, en essayant 
d'entraver la marche de l'administration actuelle. 
Que veulent-ils ? que cherchent-ils? qu'espèrent-ils? 
Us ont eu, trois mois à peine écoulés, toutes les cartes 
dans la main, et l'on peut dire que bien des gens 
faisaient des vœux pour qu'ils gagnassent la partie; 
mais le principal joueur s'étaut dérobé, ils ont été 
obligés de renoncer à toute espérance de succès. 

Ce n'est pas parce que le ministère de Broglie 
tomberait, parce que l'autorité du septennat serait 
ébranlée, que le vœu des ultra-légitimistes se trou-
verait accompli.D'un pareil trouble ils ne pourraient 
retirer, eux, que désavantages et dangers. A quoi 
pourrait leur servir une dissolution qui amènerait 
une Chambre rouge ou tout au moins absolument 
républicaine? lisseraient d'une semblable aventure 
les premières victimes, et l'on peut dire, en un mot, 
que leurs intérêts, tout autant que l'honnêteté, doi-
vent les pousser à consolider pour sept ans ce pouvoir 
qu'ils ont eux-mêmes volé. S'ils peuvent nous don-
ner des raisons politiques quelconques qui justifient 
leur conduite en cette circonstance, nous sommes 
prêts à les entendre. Mais nous croyons qu'il leur 
serait difficile d'en trouver d'acceptables. 

Ces paroles sont excellentes, et nous savons 
que ceux de nos députés du Lot, qui auraient 
donné leur concours à une restauration monar-
chique avec le gouvernement constitutionnel et 
le drapeau tricolore, sont aujourd'hui fermement 
résolus à appuyer la septennalité du maréchal 
Mac-Mahon en l'entourant de toutes les garan-
ties nécessaires à l'ordre et à la prospérité. 

Quand les projets de restauration avortèrent, 
M. Pagès Duport nous adressa par le télégraphe 
une déclaration qui. se terminait par ces mots : 
« La prorogation des pouvoirs du maréchal Mac-
Mahon devient une nécessité d'ordre public. » 

Les faits ont prouvé que notre ami avait bien 
vu et bien prévu. Aujourd'hui il faut défendre 
cette prorogation de sept ans que l'Assemblée 
nationale a fondée, et qui est indispensable au 
pays, après tant de fatigues et d'épreuves. Hors 
de là il n'y a que l'anarchie ou l'impuissance, 
c'est-à-dire la réalisation des espérances de 
M. de Bismark. 

Revue des Journaux 

Constitutionnel 

Un des caractères les plus inattendus de ce 
temps est sa préoccupation constante des affaires 
religieuses. Si un siècle paraissait disposé et 
destiné à dormir indolemment sur Yoreiller 
de l'indifférence, c'était bien le nôtre. L'horreur 
de cette apathie de glaces pour les choses de 
la foi inspirait, il y a plus de cinquante aos 
déjà, le célèbre et beau livre de Lamennais. Le 
scepticisme n'avait pas le ton agressif et 
l'humeur guerroyante du dix-huitième siècle. 
L'incrédulité n'entreprenait pas de croisades ; 

elle se reposait dans son apparente victoire. On 
ne niait pas, ou ne doutait pas, on ne discutait 
pas ; on n'y pensait plus. 

Il s'est opéré tout à coup dans les intelli-
gences un étrange changement ; et voilà 
qu'aujourd'hui les questions religieuses délais-
sées disputent l'attention à la politique, si 
longtemps dominante, et la refoulent presque 
au second plan. On se dirait revenu au XVIe 

siècle, à voir l'épidémie des controverses et la 
lutte générale du pouvoir spirituel et du pouvoir 
civil, partout, en Allemagne, en Italie, ea 
Suisse, en Espagne. L'Agence Havas elle-
même, entraînée dans le tourbillon, parle le 
langage de la théologie. Le télégraphe raisonne 
sur les bullés, tout comme un docteur de 
l'ancienne Sorbonne. 

D'où vient ce réveil des soucis religieux ? 
De deux causes, selon nous : premièrement, 

du zèle furieux, inexplicable et inexcusable 
des radicaux pour investir l'athéisme de la 
qualité de religion d'Etat, et de leur propagande 
scaudaleuse eD faveur des enterrements civils ; 
secondement, des désastres inouïs et foudro-
yants dont nous avons élé les soudaines 
victimes, en pleine prospérité, en plein essor 
de notre influence nationale, Ces dures épreuves 
ont conduit beaucoup d aines — nous sommes 
de ceux qui croient qu'il y a des âmes — à se 
souvenir de ce que le catéchisme leur ensei-
gnait jadis. Plus d'un de nous a fait on utile 
retour sur le trop exclusif plaisir que lui 
avaient procuré les jouissances et les frivolités 
terrestres. 

Faris-J ournal. 

Au moment où vient d'être votée la loi sur 
les maires, il n'est peut-être pas sans intérêt 
de rappeler en quelques mots les exploits de 
certains magistrats municipaux, appartenant 
au parti radical. 

Voici quelques petites histoires plus édifian-
tes les unes que les autres, et qu'il serait 
vraiment dommage de ne pas livrer à la publi-
cité. 

A Arles, le citoyen Tardieu, maire de la 
ville, insistait depuis quelques temps auprès 
de M. l'archiprêtre, pour qu'il lui cédât une 
partie importante de l'ancien archevêché, 
affecté par une loi spéciale au logement du 
clergé de Samt-Tropbime. 

M. l'archiprêtre résistait. 
Savez-vous ce que fît le citoyen Tardieu? 

I! plaida? Non. Il prit des maçons, pénétra de 
force avec eux dans l'ancien palais archiépis-
copal et fit démolir sous ses yeux le mur de 
clôture. 

L'archiprêtre fut forcé d'introduire un ré-
féré devant le tribuual pour faire cesser cette 
violation de domicile, et le citoyen Tardieu dut 
faire relever le mur à ses frais. 

De la part d'un maire, chargé de faire res-
pecter la loi, cette façon d'agir mérite d'être 
rapportée. 

Uo autre maire qui n'a pas eu de chance, 
c'est le citoyen Baffio, de Roanne. 

Le citoyen Raffin avait des amis à placer. 
Il lei|r distribua des emplois. L'un d'eux, du 
nom de L***, fut nommé inspecteur des 
mœurs. 

Or l'inspecteur des mœurs aurait plutôt eu 
besoin d'être inspecté lui-même, car il fut 
condamné pour actes contraires à la décence 

par le tribunal devant lequel il était chargé de 
conduire les autres. Ses confrères ne valaient 
guère mieux, et le scandale en arriva à no tel 
point, que M. le préfet Ducros fut forcé de 
rendre l'arrêté suivant : 

Considérant que dans un intervalle de quelques 
mois, les faits les plus scandaleux ont été relevés à 
la charge des trois derniers brigadiers de police nom-
més par le maire de Roanne ; 

Que cette succession accuse une négligence grave, 
dont les effets sont déplorables sur la population hon-
nête de la ville ; 

Qu'il y a lieu de rappeler M. le maire à plus de 
soin dans l'accomplissement de ses devoirs... 

M. Raffin, maire de Roanne, est suspendu pour 
deux mois. 

Le citoyen François Oustrio, maire de Pé-
zenas, se pique d'être un politicien. Il avait 
en conséquence convoqué, pour le dimanche 
25 mai, les pompiers, la musique locale, les 
tambours de ville, les orphéons, etc., dans le 
but de fêler le triomphe de la gauche de l'As-
semblée. 

Mais voilà qu'au milieu de tous ces prépa-
ratifs, arrive une dépêche télégraphique, an-
nonçant h chute de M. Thiers et la nomination 
du maréchal Mac-Mahon. 

C'était contrariant. Mais à Pézenas, on ne 
se démonte pas pour si peu. Le maire prend la 
dépêche, la met dans sa poche et déclare « que 
ça n'est pas sérieux. » 

Malheureusement, la nouvelle s'était répan-
due en ville, la fête ne put avoir lieu, et, le 
pauvre citoyen Oustrin fut suspendu de ses 
fonctions parle préfet. 

Le mot de la fin de cette série est certaine-
ment l'arrêté suivant ; 

Arrêté : 
Nous, maire de la ville d'Issoudun, 
Vu le rapport qui nous a été fait, à la date de ce 

soir, par M. le commissaire de police, et duquel il 
résulte qu'un chien appartenant au sieur Roîleau a 
été reconnu atteint de rage, après avoir mordu plu-
sieurs autres chiens, 

Arrêtons : 
Art. 1er. — Les propriétaires des cMens mordus 

qui ont été en communication avec celui du sieur 
Rolleau, devront être abattus ou renfermés jusqu'au 
31 juillet prochain inclusivement. 

Art. 3. —• M. le commissaire de police est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Fait en mairie, à îssoudun, le 3 juin 1873. 
Le maire d'Issoudun, 

AUG. GUIGNARD. 

Les quelques exemples ci-dessus suffisent 
amplement pour donner une idée de la valeur 
et des procédés de la grande majorité des 
maires radicaux. 

Informations 

11 est très-probable que ia discussion des 
rapports sur les actes du gouvernement du 4 
septembre prendra place dans l'intervalle qui 
séparera la discussion des nouveaux impôts de 
celle des lois constitutionnelles. 



JOURNAL EU LOT 

Les libres penseurs lyonnais sont rLoa la 
désolation par suite d'un arrêt de la cour de 
cassation dans la question des enterrements 
civils. On se souvieot que M. Dncros, préfet du 
Rbôoe, avait, dans un but d'ordre publie, fixé 
par arrêté les heures auxquelles pourraient 
seulement avoir lieu les enterrements civils, et 
déterminé le nombre des personnes qui pour-
raient suivre le cortège. La cour de cassation 
avait été saisie de la question, et les intéressés 
espéraient que le tribunal suprême casserait 
l'arrêté. C'est le contraire qui a eu lieu. Sur les 
conclusions de M. l'avocat général Bedanides, 
la cour a décidé que l'arrêté de M. Ducros, 
exigeant la déclaration de la nature de la céré-
monie, fixant l'heure et l'itinéraire des convois 
civils, et interdisant les quêtes dans les cime-
tières, est parfaitement légal et ne constitue 
pas un excès de pouvoir ; qu'il n'y a là ni 
atteinte à la liberté de conscience ni atteinte à 
l'égalité des citoyens. 

Les correspondants des journaux de la 
gauche annoncent avec un certain éclat que 
certains députés de l'extrême droite se dispo-
sent à interpeller le gouvernement sur la mesure 
prise contre l'Univers, et ils ajoutent que cette 
interpellation se produirait dans des conditions 
qui rendraient imminent l'ébranlement du 
ministère. Ces nouvelles n'ont rien de sérieux. 
Il est naturel que la suspension de XUnivers 
ait provoqué, de la part d'un certain nombre 
de députés, une demande d'explications. Mais 
la démarche qu'ont pu faire dans celte circons-
tance les députés dont parlent les correspon-
dants des journaux de la gauche n'a aucun 
caractère hostile au gouvernement, et n'est de 
nature à causer au ministère aucune difficulté. 

{Français). 
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Le préfet du Cher vient de suspendre de ses 
fondions M. Hurvoy, maire de Vierzon, pour 
avoir, au mépris de la loi, touché différentes 
sommes provenant de la perception des droits 
des pauvres, et s'être constamment abstenu de 
dresser les comptes des sommes ainsi reçues. 
M. Hurvoy a, de plus, disposé, sans aucune 
délibération du conseil municipal, d'une som-
me de 116 fr. provenant de ressources 
municipales. Enfin, en plusieurs circonstances, 
ce magistrat avait pris et fait exécuter des 
arrêtés municipaux, sans avoir obtenu l'autori-
sation nécessaire. 

LES COMMTJNAIU'S JUGÉS PAR EUX-MEMES. 

Le Gaulois dit avec raison : Habemus 
confitenlem reum. 

Il raconte qu'un des membres de la Com-
mune de Carthagène, dont il était le bout-en-
train, M. Roque Bucia, le Félix Pyat de l'Es-
pagne, vient de publier, le manifeste que nous 
allons mettre sous les yeux de nos lecteurs : 

Ce plat acte de contrition est curieux à plus 
d'un litre. C'est un témoignage d'exception 
contre le radicalisme, et un résumé intéressant 
des méfaits et des contradictions des commu-
nards. 

Voici le manifeste : 

« J'ai démontré, dans un écrit précédent, l'im-
puissance de mon parti et de la commune de Car-
thagène pour fonder un ordre de choses acceptable. 
Mes amis se sont mis en colère parce que j'ai avancé 
celte proposition sans rien ajouter ; je veux donc 
déchirer un coin du voile qui cache les événements 
intérieurs de Carthagène. 

« Je commence disant que, pour contenir la foule 
armée, nous avons été obligés de mettre en vi-
gueur, nous communisles, en pleine république fé-
dérale et démocralique, les ordonnances royales 
édictées par Charles 111. 

« Nous avons dû installer des conseils de guerre 
permanents. 

« A Carthagène, on ne parlait que d'une chose : 
fusiller. 

« Une musique précédée d'un drapeau noir par-
courait les rues en demandant à cor et à cri l'appli-
cation de la peine de mort. 

« Nous avons emprisonné nombre de personnes 
qui n'ont jamais été interrogées, bien qu'elles soient 
restées en prison plusieurs mois. 

« Nous avons fait des manifestations appuyées de 
fusils et de canons Krupp. 

« Des hommes du peuple ont été improvisés gé-
néraux. 

<i II y a eu des comptables-irésoriers qui n'ont 
jamais rendu compte des espèces. 

« On a fait des confiscations dont on n'a jamais 
plus entendu parler. 

« Des agents de police ont assassiné des hommes 
en les frappant dans le dos. 

« Un inspecteur de police, voleur émérite, tua un 
jeune homme qui venait de voler un mouchoir. 

« II y a eu à Carthagène, de lâches homicides, 
d'epouvanlahles assassinats. 

« La Commune envoya à l'intendance un arrêté 
portant que, «. ayant décidé d'exécuter les voleurs, 
» elle l'autorisait a fusiller ses facteurs. » 

« Les membres d'un des gouvernements pro-
visoires de Carthagène furent arrêtés un soir sans 
qu'on sût qui les avait arrêtés. 

« Un des chefs de la Commune, Albert Arans, qui 
habilait l'Arsenal, se mit un soir à sa fenêtre : un 
fonctionnaire lui cria : « Fermez la fenêtre, ou je tire 
sur vous. » 

« Moi, j'ai été insulté plusieurs fois et arrêlé à 
deux reprises. 

« J'ai fail de l'opposition depuis trente ans par 
tous les moyens et contre tous les partis ; jamais je 
ne fus cependant aussi maltraité que je l'ai été à Car-
thagène par les frères et amis, par ces insectes nés de 
la tourmente, comme dit Chateaubriand. 

« Ici, nous avons parlé beaucoup de république, 
de fédération, de cantonalisme, d'humanité, d'his-
toire, de la terre et du ciel ; dans le fait, nous avons 
exercé la plus odieuse tyrannie. 

« Il n'y a pas d'ennemi plus impitoyable et plus 
insolent de la liberté que l'homme qui cherche à exa-
gérer la liberté. 

« L'excès de la liberté est pire que l'absolutisme le 
plus aveugle. 

(f Tout ceci prouve que les démocraties mal or-
ganisées et mal définies sont plus détestables que la 
royauté traditionnelle. Celle-ci est capable de créer 
quelque chose ; celle-là ne sert qu'à dissoudre. 

« Si celle dissolution est ce qu'on appelle can-
tonalisme, je me répenHs d'avair élé cantonal. 

« Si c'est la République, je renie le liire de ré-
publicain. 

« Si c'est l'humanitarisme, je ne veux pas êlre hu-
manitaire. 

« Je crois au peuple, mais je ne crois plus aux 
chevaliers d'industrie qui le trompent et l'exploi-
tent. » 

Chronique locale 
et méridionale. 

On lit dans la Presse : 

Le Figaro affirme que M. le duc de Broglie s'est 
opposé à ce qu'on donne un commandement au ma-
réchal Canrobsrt. 

Nous sommes priés de déclarer que celle nouvelle 
est absolument inexacte, 

Le cabinet n'a jamais agité la question de savoir 
si un commandement militaire serait confié à l'ho-
norable maréchal. 

Le conseil supérieur de l'instruction publique 
s'est réuni mercredi dernier en assemblée géné-
rale, sous la présidence de M. de Fourtou, 
ministre de 1 instruction publique et des cultes, 
à l'effet d'examiner le projet de réforme du 
baccalauréat ès-lettres. 

Bien que les diverses Facultés des lettres se 
fussent presque unanimement prononcées dans 
un sens favorable aux réformes que nous avons 
précédemment fait connaître, la commission 
d'études nommée par le conseil supérieur dans 
sa première session avait cru devoir conclure à 
l'ajournement du projet. 

Cette proposition ne pouvait manquer de 
soulever dans le sein du conseil une longue et 
vive discussion. M. le conseiller d'Etat Léopold 
de Gaillard, Mgr Dupanloup, MM. Dubief et 
Dumas, d'Un côté ; MM. Egger, Ravaisson, Mgr 
Freppel, le général d'Oulrelaine, d'autre pari, 
l'ont combaitue et soutenue tour à tour. 

M. le ministre de l'instruction publique et des 
cultes, tout en présentant le résumé des débats, 
a cru devoir se déclarer nettement en faveur des 
modifications proposées. Aussi le conseil, persis-
tant d'ailleurs dans les dispositions qu'il avait 
manifestées dans sa session antérieure, a-t-il 
repoussé l'ajournement proposé par sa commis-
sion et volé à une très forle majorité le principe 
d'une double épreuve pour l'obtention du 
diplôme de bachelier ès-lettres. 

Une commission spéciale devra, en consé-
quence, rédiger dans le plus bref délai possible, 
de nouveaux programmes d'examen dans ce sens 
de manière à permettre au conseil supérieur de 
les approuver, et au ministère de l'inslruclion 
publique de les appliquer sans retard. 

EXPOSITION INTERNATIONALE DE VINS A LONDRES. 

Une exposition internationale de vins natu-
rels aura lien à Londres, en 1874. 

Eu voici les principe les dispositions : 
1° Les commissaires de S. M. la Reine ont 

invilé les personnes ci-dessous désignées à 
former un comité pour organiser, en 1874, 

une exposition de vins naturels de tous les 
pays, et le public pourra déguster ces vins et 
en emporter des échantillons : 

MM. le comte du Dunmore, le vicomte de 
Powersconrt, lord Skelmersdale, sir Daniel, 
Cooper, baronnet, le colonel Charles Bariog, 
E.-L. Bekwith, Gordon, Clark, F,-W. Cosens, 
C.-H. Kayser, C. Lombart du Luc, H. Mal-
thiessen, C. Moffat, Joseph Prestwilch, E. Apps-
Sroilh, Morgan Yeatman. 

2° Cette exposition se tiendra dans les ca-
veaux de « Royal Albert Hall, » qui sont bien 
éclairés et parfaitement appropriés pour cet 
usage. 

3° La corporation du « Royal Albert Hall » 
donnera ses caveaux sans rétribution, mais a 
la charge des exposants d'arranger à leurs 
propres frais, les places réparties. 

4° Les propriétaires, négociants en gros et 
importateurs seront tous admis comme expo-
sants ; ils seront tenus d'indiquer le lieu d'ori-
gine des vins et le nom du propriétaire, si cela 
est possible. 

5° On permettra aux exposants d'avoir des 
personnes attachées à leur service; ces per-
sonnes seront soumises aux règlements arrêtés. 

6° L'ouverture de l'exposition aura lieu le 
lundi 7 avril 1874. 

7° Les propriétaires, négociants en gros et 
importateurs, qui désirent obtenir nn empla-
cement, devront remplir la formule de demande 
dont les modèles sont déposés au secréiariat 
de la Chambre de commerce. 

NOTA. — Tous les vins destinés pour expo-
siilou et dégustation devront êlre délivrés au 
bâiiment de l'exposition internationale ou dans 
les caveaux de « Royal Albert Hall » le pre-
mier mars 1874, au plus tard. 

Depuis quelque temps, on remarque que les 
billets de banque de cinq francs sont devenus 
assez rares ; ils ont été remplacés en partie 
dans la circulation par les pièces de 5 fr. 
en argent, un peu lourdes, mais d'un manie-
ment plus facile. 

Les billets de 20 francs sont moins abon-
dants: cela est du. paraît-il, à ce que la Ban-
que de France veut les remplacer par un nou-
veau modèle. Il n'esl question de retirer ni 
les uns ni les autres de la circulation, du moins 
pour le moment. On en détruit bien une cer-
taine quantité, mais ce sont ceux qui, par suite 
d'un usage constant .dans les transactions, ren-
trent dans un état de détérioration ou d'usure 
qui réclame celte mesure. 

Nous recevons par le ministère d'huissier, la 
pièce suivante : 

L'an mil huit cent soixante-quatorze et le trenle-
et-un janvier, 

Je Philippe Combelles, huissier près le tribunal 
civil de Caliors, y demeurant, soussigné. 

A la requête de M. Léon Valéry, contrôleur prin-
cipal des contributions directes, domicilié à Cahors. 

Ai sommé M. Laytou, gérant du Journal du Lot, 
domicilié à Cahors de, dans le plus prochain nu-
méro de son journal, insérer la lettre dont la teneur 
suit : 

« Monsieur, 

« En suspendant la publication de ma légende : 
« Lou roc de saouto Méric, j'ai eu mes raisons. 

« En la continuant, malgré ma défense officieuse, 
« vous dénaturez ma pensée, et je ne saurais y 
« consentir. 

« Je liens trop à mes personnages, pour per-
« mettre à mon continuateur X*** de disposer 
a d'eux à sa fantaisie. Polyphéme, Nolibarba, Ber-
ce nard de Cels, Guilhaume d'Arpajon, Martin de 
« Barambour m'appartiennent, et j'avais sur eux 
« des intentions que M. X*** n'a pu pénétrer. Corn-
er prenez-vous combien il me serait désagréable de 
« voir mon héroïne, Madelàjne de Gels, s'unir au 
« bandit Nolibarba, ce qui pourrait bien venir à 
a l'esprit de mon continuateur. 

« Je ne saurais donner mon consentement à ce 
« mariage, pas plus :qu'aux autres monslruosités 
« dont mes personnages sont menacés, sous la plume 
« de M. X***. 

« Pour leur éviter ce désagrément, je .viens vous 
« sommer de suspendre la publication que vous pré-
« sentez à tort comme la continuation de ma lé-
« gende. Vous m'éviterez, en obtempérant à mes 
« désirs, le regret de recourir aux voies judiciaires. 

« Je profite de cette occasion pour vous dire que 
« je n'acceple aucun des éloges outrés que vous 
« m'adressez dans votre numéro du vingt-sept du 
« courant. Les seuls suffrages qui m'auraient été 
« précieux, ce sont ceux de vos lecteurs, et je re-
« grelte que vos procédés à mon égard, me privent 

« de leur consacrer, à l'avenir, dans votre feuille, 
« les rares loisirs que me laissent mes devoirs pro-
« fessionnels. 

« Agréez, Monsieur, l'assurance de toute ma con-
« sidération. » 

Signé: VALÉRY. 

Déclarant au sieur Laytou que, faute par lui, 
d'insérer ladite lettre, le réquérant le poursuivra 
ainsi qu'il avisera, pour obtenir tels dommages in-
térêts que de droit, à raison de la continuation de 
ladite légende : Lou roc de saouto Méric. Laissé la 
présente copie audit sieur Laytou, en son domicile, 
parlant à sa personne. Coût 5 fr. 70 

COMBELLES. 

Ainsi donc, M. Valéry veut à tout prix occuper 
l'opinion publique. Nous le regrettons sincère-
ment pour lui. 

Il n'était pas besoin de nous sommer, par 

huissier, de publier sa lettre. Ces documents 

peignent 'l'homme; un journal ne saurait les 
refuser. 

M, Valéry vint un jour solliciter la publication 
d'une légende : Lou Roc de saouto Méric, qui 
devait faire suite à Xano dOymé, et entrete-

nir dans le département certaine petite propa-
gande si chère à l'auteur 

La légende sus-nommée ne devait occuper que 
quelques numéros. M. Valéry s'engageant à ne 

pas nous laisser dans l'embarras, nous commen-

çâmes la publication, dérogeant à nos habitudes 

qui sont d'exiger à l'avance le manuscrit com-
plet. 

La légende se poursuivait depuis déjà deux 
mois, quand il a pris fantaisie à M. Léon 

Valéry, à qui — « les suffrages de nos lec-

teurs sont précieux » — de les abandonner en 

plein récit. C'est là un sans façon qui ne saurait 

convenir à la dignité de notre Journal et au 
respect que nous professons pour le public. 

S'il plaîl à M. Valéry de manquer de parole, 
cela le regarde; quant à nous, notre devoir, — 

et nous n'y faillirons pas, — est de donner la 
fin d'une légende commencée. 

L'œuvre de M. Valéry a été close au cha-
pilreXIt : il nous a écrit, lui-même, qu'il la 

jetait à leau, et nous conservons sa lettre. 

La suite n'est donc plus de lui. nous le déclarons 

hautement ; du reste le titre et la signature l'in-
diquent. 

Quant aux personnages mis en scène, si M. 
Valéry réclame la palernité de ses héros fantai-

sistes, nous la lui laisserons volontiers. 

Nous lui abandonnerons même, si cela peut lui 
faire plaisir, le fameux Barambour, qui a donné, 

sous la plume du poète, une si triste idée de 
l'Université de Cahors, à celte époque. 

Mais Guilhaume d'Arpajon, les consuls de 
Cahors, les seigneurs de Cels et le bandit Noli-

barba appartiennent à l'histoire . et nous avons 

le droit de rétablir .la vérité de ces figures 
historiques. 

Toutes les menaces et tous les procès de M. 

Valéry ne nous arrêteront pas dans la juste sa-

tisfaction que l'auteur de la légende avait pro-

mise à nos lecteurs et qu'à son défaut il nous 
incombe de leur donuer. 

Si M. Valéry a souci de la propriété de 

son œuvre-, qu'en aucune façon nous ne vou-

lons atteindre, nous avons également souci de 

la propriété de notre Journal que sa résolution 
aurait pu gravement compromettre. 

Nous avons l'espoir que M. Léon Valéry, 

revenant à la réalité des choses, saisira par-

faitement la situation fausse dans laquelle il 
s'est inconsidérément placé. 

Il n'y a qu'un moyen pour lui de s'en 

tirer galamment, c'est de tenir jusqu'au bout 

ses engagements envers le public, en conti-

nuant lui-même, l'œuvre qu'il a si bien com-

mencée. M. Valéry sait avec quelle bonne 
grâce nous lui avons ouvert et nous lui ou-
vrirons toujours nos colonnes. 

ED attendant que celte bonne inspiration lui 
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vienne, nous renvoyons au prochain numéro 

la Légende du Roc de saouto Méric, dont 

cet incident regrettable n'est pas le côté le 

moins amusant. 
LOUIS LAYTOU 

Variétés 

LA LEGENDE 

DU 

Dernières nouvelles 

ROC DE SAOUTO MÉRIC 

Pour des raisons que nos 'lecteurs apprécie-
ront, nous ajournons au prochain numéro la suite 
du Roc de Saouto Méric. X*** 

Deuxième concert annuel de 1873, donné 
par la Société Orphèonique de Cahors, 
avec le concours de M. J. Mosnier, ar-
tiste de Paris, le dimanche i" février, 
dans la salle de spectacle. 

PROGRAMME : 

PREMIÈRE PARTIE. 

lo Oui et non, quadrille, chantée par l'Or-
phéon .' Saintis. 

2» Le retour de Piétro, romance, chantée 
par M. Cubaynes Saintis. 

3» Le Lévite, mélodie, pour voix de basse, 
chantée par M. Lacoste Vimeux. 

4» Chansonnette, par M. J. Mosnier. 
bo Romance du premier jour de bon-

heur, chantée par M. Pezet Auber. 
6» Stances à l'éternité, pour voix de basse, 

chantée par M. Laueou Delsarte. 
7° Chansonnette, par M. J. Mosnier. 
8» Gaule et France, chœur, chanté par 

l'Orphéon Saintis. 
DEUXIÈME PARTIE. 

1» Pastorale, chœur chanté par l'Orphéon. Saintis 
2» Marie, rêverie, chantée par M. Willer. . Saintis. 
3° Couplets des Mousquetaires de la 

Reine, chantés par M. Pezet Halévy. 
4° Chansonnette, par M. J. Mosnier 
a» Romance de la Fée aux Roses, chan-

tée par M. Cambou Halévy. 
6° Duo du l°r acte de la Favorite, chanté 

par MM. Lacoste et Pezet Donizetti. 
7° Chansonnette, par M. J. Mosnier 
8o L'Orphéon c'est le peuple, chœur 

chanté par l'Orphéon Saintis. 
Le Piano sera tenu par Madame Combes. 

Les bureaux seront ouverts à 7 h. 3\4. — On commen-
cera â 8 h 1\4. , 

Prix des places. — Loges réservées, 2 fr. BO; pre~ 
mières, 2 fr.; parquet, 1 fr. 30 ; parterre, 1 fr.; se-
condes, 0 fr. 80 c. 

CALENDRIER DU LOT. — Février 

a 
JOURS > 

H FETES FOIRES. 

1 Diman. septuagésime 

2 Lundi. La Purificat. Albas, Cahors, Limogne, 

3 Mardi. s Raymond. Lalbenque, St-Martin-de-Vers, 
Bagnac, Molières, Teyssieu, 
Camy, Frayssinet. 

Puy-lKvêque, Sousceyrac, La-
baslido-Murat 

Sonac, Cressensac. 

4 

0 

Mercr. 

Jeudi. 

se Jeanne. 

s« Agathe. 

6 Vend. se Hyacinthe. Catus, Cabrerets, Fajoles. 

7 Samedi s Romuald. 

s p. 
€ D. 

le 4, à 4 h. 30 du matin. 
Q le 11, à 10 h. 3 du soir. 

® N. 
S> p. 

L 
Q 

le 19, à 6 h. 59 du soir, 
le 26, à 4 h. 14 du soir. 

Périgée, le 20. — Apogée, le 9: 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHOKS 

Du 17 au 24 janvier 1874. 

Mariages. 
Bro, Jean-Pierre, et Raynaud, Françoise-Amêlie-

Léontine. — Delpech, Auguste, et Alayrac, Justine. 
— Autefage, Barthélémy, et Garayon, Marie-Pétro-
nille. — Delétang, Pierre, et Bornes, Marguerite. 
— Constans, Jean-Pierre, et Gourgou, Marie. 

Décès. 
Trabouyé, Jeanne, 76 ans, rue du Château.— 

Rossignol, René, propriétaire 57 ans, Boulevard 
Sud. — Roussi, Anne, 70 ans, à Labarre. — Golem-
nkrwski, André, 86 ans, rue Brives. — Mercadier, 
Viclor-Emile-Paul, 3 ans, rue de !a Mairie. — Bes-
sières, Elisabeth, 78 ans, rue St-Barlhélemy. — 
Cantayre, Emilie, 2 ans cul de sac St Urcisse. — 
Dumeaux, Françoise, rentière, 72 ans, à Bégous. — 
Magot, Catherine, 75 ans, rue Donzelle. — Issan-
chou, Georges, 3 ans, rue Flourens. 

Les ultras de la chambre, qui sont une 
poignée imperceptible, ont résolu d'interpeller 
le Gouvernement sur la suppression de Y Univers, 
mais on espère encore leur faire comprendre la 
grave imprudence d'une telle conduite. En atten-
dant, la Correspondance provinciale, organe 
semi-officiel de M. de Bismarck, déclare que le 
gouvernement allemand ne renonce pas à deman-
der des poursuites contre les prélats français qui 
l'ont attaqué. Assurément ces prélats ont mille 
fois raison, au fond ; mais nous sommes vaincus, 
et notre devoir est de nous taire devant la force 
brutale qui peut nous écraser encore davantage. 

Dépêches Télégraphiques 

Service spécial du Journal du Lot. 

Paris, 28 janvier, 6 h. soir. 

L'Académie française a élu aujourd'hui MM. 

Alexandre Dumas, Mézières et Caro. Ont pris 

part à ces élections MM. Victor Hugo, Thiers, 

de Broglie et le duc d'Aumale. 

Paris, 29 janvier, 8 h. soir. 

Assemblée nationale. — L'Assemblée a 

adopté sans débat la convention supplémentaire 

au traité de commerce avec l'Angleterre. 

M. Gambetla, appuyant la proposition du 

général Loysel de faire examiner le budget de 

1875 simultanément par la commission de 

l'armée et par la commission du budget, dit que 

dans l'état actuel de l'Europe notre intérêt natio-

nal nous commande de développer nos forces 

militaires. Il faut, dit-il, faire le surperflus pour 

avoir le nécessaire. 

Cette proposition est rejetée. 

Versailles, le 31 janvier, 2 h. 30 m. 

Hier, la commission des lois constitutionnelles 

a rejeté le vole obligatoire pour élections diverses. 

Le discours financier prononcé hier par M. 

Magne a produit une grande impression. 

Ifosirse de Paris 

Paris, 31 janvier 1874. 

Rente 3 p. »/„ 58,25 
— i 1/2 p. % 84,40 
— 5 p. »/„. 93,47 
— 5 p. ,/o emprunt 1872 93,50 
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SOCIÉTÉ ANONYME 

DES 

HÈRES à POITÏ JGÂL 
CONSTITUÉE AU CAPITAL DE CINQ MILLIONS 

Par acte passé par devant Me3 HA TIN et son collègue, 
notaires à Paris, le 5 juillet 1873. 

CONSEIL D ADMINISTRATION 

MM. COURTOIS, Banquier à Melun, président. 
SAINT-IVES, Ingénieur en chef des ponts 
et chaussées, officier de la Légion d'honneur 

CASSARD, Propriétaire. 
ORMMCEÏ, Banquier à Paris. 
Paul DUMAS DESCOMBES, Rentier. 

COMMISSAIRE DE SURVEILLANCE 

M. le comte BROCARD DOUMERC7ôfficiêr 
de la Légion d'honneur. 

DIRECTEUR 

M. VIACEXOT, ancien élève de l'Ecole polytech-
nique, officier de la Légion d'honneur. 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 

10,000 OBLIGATIONS DE 200 FRANCS 
ÉMISES A 150 FRANCS 

ET REMBOURSABLES A SOO FR. EN S4 ANNUITÉS 

Rapportant 18 francs d'intérêt annuel, soit 8 O/O 
de revenu fixe et 9.30 O/O en y comprenant la 
prime de remboursement. — Jouissance du 1ER jan-
vier 1874. — Le paiement des coupons a lieu le 
1ER janvier et le 1er juillet de chaque année. 

Le remboursement s'effectuera par voie de tirage au 
sort; le premier tirage annuel aura lieu le ["juillet 
prochain. 

LA SOUSCRIPTION KST OUVERTE 

Du Janvier au 3 Février 1 §?4 

ON VERSE : En souscrivant. 50 fr. ; Le 15 fé-
vrier, SO fr.; Le 15 mars, 50 fr.; TOTAL, 150 fr. 

ON SOUSCBIT A PARIS : 

Au SIÈGE SOCIAL, 40, f «e de Berlin ; 
Au BUREAU CENTRAL DE LA SOCIÉTÉ, 
31, rue Tivienne, place de la Bourse. 

Les souscripteurs sont priés de faire parvenir leur 
engagement avec le montant de leur souscription, soit 
en un mandat-poste, soit en billets de banque, à l'une 
des deux adresses ci-dessus. 

AVIS. — Aux lecteurs atteints des her-
nies ou de maladies de voies urinaires, nous 
signalons la NEPTUNIDE-ROUILLE\ dont le suc-
cès est assuré. (Voir aux annonces). 

Annonces judiciaires 

ETUDE 
de Me SCIPION DELBREIL, avoué près le tribunal 

civil de Cahors. 

EXTRAIT 
DE LA SAISIE: IMMOBILIÈRE 

VENTE 
A LA SUITE DE SURENCHÈRE 

Adjudication fixée au quatorze février 
mil huit cent soixante-quatorze. 

Suivant procès-verbal du ministère de Me Dauba-
nes, huissier à Cahors, en date des vingt-deux et 
vingt-trois septembre dernier, enregistré dénoncé 
et transcrit, 

Dame Marie Bédué, veuve de M. Christophe-
Pierre-Narcisse, quand vivait sous-officier en retraite, 
sans profession, domiciliée à Cahors, constituant M8 

Léon Talou pour son avoué près le tribunal civil de 
Cahors, 

A fait procéder à la saisie immobilière de tous les 
biens appartenant à Antoine Desplals, cantonnier, 
domicilié autrefois à Cordieu commune de Maxou, 
aujourd'hui à Monlcoulié, commune de Valroufié, 
lesdils biens saisis tant sur la tête dudit Antoine Des-
plals que sur la tête de Bouysset, Antoine, son gen-
dre, tiers délenteur de ces biens, domicilié à Tardieu, 
commune de Maxou. 

Le cahier des charges est déposé au greffe où tout 
le monde peut en prendre connaissance, mais sans 

, déplacement. 
DESIGNATION DES BIENS : 

Biens situés dans la commune de Maxou. 
Article premier. 

Une pièce de terre, sise au travers de Las Crozes, 
section F, numéro219 du plan cadastra], contenant 
quatre ares quatre vingt-cinq centiares. 

Article deuxième. 
Une pâture au travers de Las Crozes, secliou F, 

numéro 221 du plan, décontenance de trois ares. 
Article troisième. 

Un bois a Les Peys et Combelous, section F. nu-
méro 222, contenant huit ares vingt cenliares. 

Article quatrième. 
Une pâture à Les Peys et Combelous, section F, 

numéro 223, contenant deux ares cinquante cen-
tiares. 

Article cinquième. 
Une vigne à Combel del Prat, section F, numéro 

349, contenant soixante-neuf ares. 
Article sixième. 

Une terre à Combel del Prat section F, numéro 
350 du plan, contenant quaranle-huit ares, vingt 
cenliares. 

Article seplième. 
line vigne sous Les Bouqueltes, section C, nu-

méro 2,068, contenant deux ares, vingt-cinq cen-
tiarets. 

Article huitième. 
Un bois sous Les Rouqueltes, section C, nu-

méro 2,069, contenant quatre ares, vingt-cinq 
centiares. 

Article neuvième. 
Une friche à Cantegor, section C, numéro 2,070, 

contenant neuf ares, soixante-dix centiares. 
Article dixième. 

Une terre à Cantegor, section C, numéro 2,071, 
contenant deux ares, trente-cinq centiares. 

Article onzième. 
Un (erre à Cantegor, section C, numéro 2,072, 

contenant dix-huit ares, vingt centiares. 

Article douzième. 
Une vigne à Pech de Mille, section, E, numéro 

642, contenant deux ares, cinquante-cinq cen-
tiares. 

Article treizième. 
Une pâlure à Pech de Mille, numéro 643, con-

tenant quatre ares, soixante quinze cenliares. 
Article quatorzième, 

Un bois au Pech de Mille, section E, numéro 
644, contenant seize ares. 

Article quinzième. 
Un jardin aux Tardieux, section E, numéro 

781, contenant deux ares cinquante cenliares. 
Article seizième. 

Une maison aux Tardieux, à un seul étage, 
recouverte en tuiles canal, porte d'entrée sur le 
chemin public à l'ouest, fenêtre au nord, con-
frontant avec petit jardin attenant. La grange ou 
cellier ne forme qu'un corps avec ladite maison ; 
elle prend également son entrée à l'ouest. Une 
petite élable se trouve à droite et adossée à la 
maison du côté du levant, de ce côté le tout 
confronte avec maison de la veuve Siffray. Une 
autre petite et vieille étable, presque démolie se 
trouve à gauche adossée au cellier ou cave, de 
ce côté elle confronte avec pâtus public. 

Article dix-septième. 
Le sol et pâtus de ladite maison, grange et 

cellier, section E, numéro 782, contenant un 
are, vingt-quatre centiares. 

Article dix-huitième. 
Une terre aux Tardieux, section E, numéro 

783, contenant huit ares, soixante-quatre cen-
tiares. 

Les immeubles ci-dessus se trouvent à la ma-
trice cadastrale sur la lète de Raymond Desplats, 
père du-dit Antoine. 

Article dix-neuvième. 
Un bois noyer à Pech de Mille et Combe de 

Pradou, numéro 586, section E, contenant cinq 
ares, cinquante centiares. 

Article vingtième. 
Un bois à Pech de Mille, section E, numéro 639, 

contenant quatorze ares, quatre-vingt cenliares. 
Article vingt-unième. 

Une friche au Pech de Mille, section E, numéro 
650 du plan, contenant quatre ares, quarante cen-
tiares . 

Article vingt-deuxième. 
Une vigne au Pech de Mille, section Ë, numéro 

641, contenant deux ares, cinquante cenliares. 
Les articles 18, 19, 20 et 21 sont portés sur la 

tète dudit Antoine Desplats. 

Biens situés sur la commune de Valroufié. 

Arlicle vingt-troisième. 
Une vigne située au lieu dit Pech de Mille, sec-

liou A, numéro 338, contenant trente-et-un ares 
trente centiares. 

Cet article est porlé sur la tête de Desplats Ray-
mond. 

Les immeubles ci-dessus ont été adjugés le dix-
sept janvier courant en faveur du sieur André 
Cayla, propriétaire, domicilié de la commune de 
Maxou, au prix de deux mille cinq cent dix 
francs. 

Mais par acte fait au greffe du tribunal civil de 
Cahors, le vingt-quatre janvier aussi courant, le 
sieur Alexandre Pradal, boulanger, habitant et 
domicilié du faubourg Labarre, de Cahors, a fait 
la surenchère du sixième et a porté le prix à deux 
mille neuf cent trenle-neuf francs en sus des 
charges. 

En conséquence, il sera procédé de nouveau à 
l'adjudication desdits biens, le quatorze février 
prochain, à l'audience des criées du tribunal civil 
de Cahors, au palais de justice de celte ville, à 
l'heure de midi, sur la mise à prix de deux mille 
neuf cent trente-neuf francs, ci 2,939 fr. 

Il est déclaré en oulre que tous ceux du chef des-
quels il pourrait être pris des inscriptions pour 
raison d'hypothèques légales, devront requérir cette 
inscription avant la transcription du jugement d'ad-
judication sous peine de déchéance. 

Pour extrait certifié conforme : 
A Cahors, le trente janvier mil huit cent 

soixante-quatorze-
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le février 

mil huit cent soixante-quatorze, F0 C° 
reçu un franc quatre-vingts dix centimes, décimes 
compris . 

Signé : GISBERT. 

ETUDE 
de M" SCIPION DEliBRElli, avoué à Cahors. 

EXTRAIT 
DE 

Demande en Séparation de Biens. 

En verlu d'une ordonnance de M. le prési-
dent du Tribunal civil de Cahors, en date du 
deux décembre dernier, et par exploit de David, 
huissier, en date du vingt-six janvier courant, 
Mathilde Berthoumieux, sans profession, épouse 
de Frédéric Alayrac, cultivateur, avec lequel elle 
est domiciliée dans la commune de Saint-Cernin, 
pourvue de l'assistance judiciaire, suivant décision 
du bureau de Cahors, en date du trente-et-un 
août dernier, a formé contre ledit Alayrac, son 
mari, une demande en séparation de biens. 

Elle a constitué Me Scipion Delbreil pour'son 
avoué, près le tribunal civil de Cahors. 

Pour extrait certifié véritable. 
A Cahors, le vingt-sept janvier mil huit cent 

soixanle-quatorze. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
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»ix Machines diverses. — Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 

IMPRIMERIE DE A. LAYTOU & FILS, RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Brochures — Affiches 
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Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
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OUVRAGES DE LUXE 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 

etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 
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Ferblanterie, Lampislerie et Zinguerie 

E. BORS 
rue Fénélon, à Cahors 

A l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle qu'il vient de donner plus 
d'extension a son commerce ; on trouvera chez lui les articles suivants : 

Théières pour soirée, Cafetières élégantes pour limonadier et bourgeoisie, 
Lampes modérateurs pour salons, grand assortiment de Lampes à pétrole et à 
essence, Lanternes pour calèches, voilures, omnibus, à huile de pétrole. 

On trouvera également chez lui, les articles de ménage suivants; Couverts de 
table, Tourne-broche, Fourneaux da cuisine, Pelles et Pinces, Moules pour 
gâteau, Réchauds, Fourneaux et fers à lisser, Soufflets de salons et de cuisine, 
Sceaux de chambres inodores avec brocs, Irrigateurs et tout espèce de Poterie 
d'étain. 

Le Sieur BORS se charge également de fous les travaux 

FERBLANTERIE ZINGUERIE ETC. 

Huile Pétrole et Essence première qualité 

Librairie Classique et Religieuse 

ém GODINMtD 
E. JOLY. SUCCESSEUR 

Galerie aie Fontcnillc, à Caiiors 

1874 ifl'€;€!€i| 1874 
GRAND ASSORTIMENT 

DE LIVRES ET OBJETS DE LUXE 
PRIX MODÉRÉS 

Papeterie de luxe et ordinaire, Fournitures de bureau, Registres carton, 
Cordes de Naples, Papier de Musique et livres de prix. — Objets de luxe, 
Fournitures pour fleurs, Cartes à jouer, Ordo et Catéchisme du diocèse, 
Barettes, Ceintures et Rabais. 

A CÉDER DE SUITE 
A Cahors 

UN CAFÉ 
parfaitement situé 

Matériel complet et tout neuf. — Assortiment de liqueurs. 
S'adresser au bureau du Journal. 

ESCOFFRE, 
CARROSSIER 

A CAHORS, BOULEVARD NORD. 

Un Coupé d'occasion presque neuf, à quatre places, dans un bon prix, 
garniture neuve, reps soie, gris argent et peinture neuve. 

Phaëton neuf, bien monté, garniture verte en marroquin et drap, à prix 
réduit. 

Des petites Voilures à quatre et six places, à prix réduit. 
Harnais noirs et jaunes et toutes sortes d'articles pour Sellerie et Carrosserie. 

Echange de Voilures d'occasion. 

Hernies Prolapsus et maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités longtemps réputées incurables, sont depuis pu-

sieurs années déjà, proptemenl et radicalement guéries par la NIÎPTUNIDE-

ROUILLÉ. (Extrait des plantes marines^. Renseignements gratis, en écrivant 
à M. ROUILLÉ, pharmacien de l

re
 classe, aux Sables d'Olonne (Vendée). 

",K7" JBEC !?<5K" rDBC JHfcS 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & Ci0, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires <ln GUANO 
Loi Congrès 
llnov.1870 

pour 
^'importation 

directe 
en Europe 

et Colonies. 

DÉPOTS EN FRANCE 
Pordeanx, chez M. Adolphe Bonn». 
Brest iLr.ndcrneauL, chez H. Emile VISCEKT. 

Cherbourg-, chez M. Eugène Luis. 
Dunkerqne, chez >'M. C BOURDOÏ et C'e. 
Havre, chez M. E. FICOCET. 

La Rochelle, chez MM. d'Omncitr et FACSTIJI fils. 
Lyon, chez H. Marc GILLIARD, 

Marsei le et Cette, chez MM. À.-G. Boti etC
1
* 

Melun, chez M.V. LE BAHRE. 

Nantes, chez MM. A. JIÏOUT et JICARD. 

Paris, chez M. À. M os* ru nu-De ri s. 
Saint-Nazairo, chez MM. A. JIMOBT et HGABP. 

EAU MÎNÉRAKË N.vmiKU.E 

Sources de l'Etat. Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

OELESTINS. — Affections des reins, delà 
vessie, gravelle, calculs urinaires. goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAUTERIVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. 
Administration de la Cit concessionnaire: 

PARIS, 2î, boulevart Montmartre. 

EXIGER le NOM 
j de la SOtHCE Bar la CAPSULE 

j A Cahors, chez M.Dulac,pharmacien 

LA REGLISSE 
SANGUINEDE 

GUÉRIT 
les Ithimea, Gastrites, Crampes etj 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange I 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un ! 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépfit dans tontes les pharmacies. 

Cahors, chez M. Vinel, pharmacien. 

Pharmacie DETHAW 
Faub. Saint-Denis, 90, à Paris, 

et dans les princip. Pharmacies 
de France et de l'Etranger. 

MALADIES 
de la 

GORGE 
DE LA VOIX 

ET DELA BOUCHE 

PASTILLES DETHAN 
«i» Chlorate de potante 
Spécifique contre les Maux 

de Gorge, les Maladies de 
la Voix, les Angines, les Ul-
cérations et les Inflamma-
tions de la Bouche, recom-
mandé aux Prédicateurs, I 
Professeurs et Chanteurs. 

A VENDRE 
la pins ancienne » 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSÀDE (Tam-et-Garonne. 

S'adresser a MM. Garrigues et tra-
vaillé. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

MAGASIN DE PLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE II. CfiHORS 
magasin maison 1ZARN, juge, boulevard 

Sud eu face le café terran. 

Bouquets d'Eglises el de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
el Globes avec socle. —Cylindres rond-
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour près 
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en métal, i— Fenillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes elSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 

EXCELLENTE QUALITÉ DE PAIN. 

GRAINES DE TOUTE SORTE. 

chez G0iYF0lj
9
 boulanger, 

rite St-James, a Cahors. 


